SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le  23 octobre  2006

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  lundi vingt-troisième jour d'octobre de l'an deux mille six, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents messieurs les conseillers Guy Lamirande, Roger Côté, Harold Audit et Robert Patenaude.

Absence motivée de monsieur Yves Duteau, maire;  de madame Linda Brouillard, conseillère;  et de monsieur Réal Trudeau, conseiller.

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du monsieur Robert Patenaude à titre de maire suppléant.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  secrétaire-trésorière; 

__________________________________________________________

2006-10-478
Ouverture de la séance à 19:37 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 


ORDRE DU JOUR

1.
Désignation d'un représentant de la Municipalité de Lacolle pour enchérir lors de la mise en vente d'immeubles pour non paiement de taxes municipales par la MRC du Haut-Richelieu, à Iberville, le 27 octobre 2006, à 15:30 heures (3:30 p.m.);

2.
Soumissions déposées pour la fourniture d'huile à chauffage - octroie de contrat.

2006-10-479
AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION 2006-06-255 POUR NOMMER UN SUBSTITUT

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le dernier paragraphe de la résolution 2006-06-255 se lise comme suit:

"QUE monsieur Roger Côté, ou , s'il est dans l'incapacité d'agir, monsieur Guy Lamirande, soit autorisé à enchérir pour et au nom de la Municipalité pour un montant maximal correspondant aux taxes dues plus les intérêts et frais divers accumulés par propriété mise en vente lors de la mise aux enchères des immeubles pour non paiement de taxes municipales."

ADOPTÉE.

2006-10-480

HUILE À CHAUFFAGE - SAISON 2006-2007

ATTENDU qu'une demande de pris a été faite auprès de trois fournisseur pour la fourniture de mazout léger  #2 pour le chauffage des édifices municipaux au cours de la saison hivernale 2006-2007;

ATTENDU que les prix reçus sont les suivants:

-
Pétroles St-Jean


-
Prix fixe 


0,7390$/L +tx


-
Prix plafond


0,7590$/L +tx


-
Prix du jour(variable)

0,5599$/L +tx

-
Dominic Beauchemin


-
Prix fixe


0,6890$/L +tx


-
Prix plafond


0,7190$/L +tx

-
Prix du jour(variable)

0,5990$/L +tx 

ms escompte de 0,05$/L
= 0.5490

-
Pétroles Dupont


-
Prix fixe


option inexistante


-
Prix plafond


0,7499$/L + tx







plus frais 30$


-
 Prix du jour (variable)
0,5280$/L +tx

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle retienne la proposition du prix du jour de Pétroles Dupont, avec l'option prix plafond.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2006-10-481
LEVÉE

A 19:53 heures,  sur la proposition de  monsieur Roger Côté, la présente séance est levée.

Adopté ce 14 novembre 2006.

____________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire __________________________________________________________

